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ATTENDU QUE la preuve d’activités sexuelles antérieures présente intrinsèquement le potentiel de contaminer le processus de recherche des faits par un raisonnement fondé sur les deux mythes, qu’une partie invite explicitement ou non à tenir un tel raisonnement, et que tant la Couronne que la Défense sont tenues de demander l’autorisation de présenter une telle preuve. (R c Kinamore, 2025 CSC 19 au para 36)
ATTENDU QUE le demandeur présente une demande en vertu de l’article 276 du Code criminel du Canada ou de la common law (R c Kinamore, 2025 CSC 19 au para 35) en vue d’obtenir une ordonnance visant à admettre la preuve concernant le passé sexuel du plaignant.
Position de l’intimé
L’intimé saisir le nom
 ☐ reconnaît qu’il y a des possibilités que la preuve proposée soit admissible (art 278.93, R v Reimer, 2024 ONCA 519 au para 34).
☐ est d’avis qu’il n’y a pas de possibilités que la preuve proposée soit admissible pour les raisons suivantes :.
Veuillez fournir plus de détails sur la position, s’il y a lieu.
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